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NOR D E F T 9 9 6 1 1 7 0 J

Précédent Modificatif :

4 juin 1996 (BOC, p. 2481).

Référence de publication : BOC, 1999, p. 4045.

L' instruction 4693 /DEF/PMAT/EG/B du 08 décembre 1993 est modifiée comme suit :

1. Ensemble du texte.

Remplacer les termes : « bureau de fonction » et « bureaux de fonction »,

Par les termes : « bureau de gestion » et « bureaux de gestion ».

2. Au 8.2.

La deuxième phrase est remplacée par la suivante :

« La première appréciation du rendement dans la fonction qui fait suite à la souscription d'un premier contrat
d'engagement en qualité de MDR/C ne peut en aucun cas être supérieure à : 3, B (bon). »

3. Au 9.2.1.

La première phrase du deuxième alinéa est remplacée par la suivante :

« Toutefois, cette mesure ne s'applique pas aux militaires qui, issus de la disponibilité ou de la réserve, se
trouvent, après interruption de service, de nouveau en activité avant le 1er août de l'année A — 1 et aux
militaires qui, à l'échéance de leur service militaire ou de leur volontariat dans les armées, demeurent en
activité par la souscription d'un engagement avant le 1er août de l'année A - 1. »

4. Au 9.4.2.

Dans le troisième alinéa, la première parenthèse est remplacée par la suivante : « (fiche-bilan de synthèse au
niveau du bureau de gestion) ».

5. Imprimés répertoriés.

Dans l'imprimé no 313/2.

    5.1. Carnet de notes de militaire du rang sous contrat (MDR/C).

Les termes : « Matricule au recrutement : » sont remplacés par les termes : « Identifiant défense : ».



    5.2. Guide pour la notation.

Le deuxième alinéa du 2.1.4 est remplacé par le suivant :

« La première appréciation du rendement dans la fonction qui fait suite à la souscription d'un premier contrat
d'engagement en qualité de MDR/C ne peut en aucun cas être supérieure à : 3, B (bon). »

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général,
directeur adjoint du personnel militaire de l'armée de terre,

Yannick BERTHEAU.


